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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Sapeurs-pompiers
Question écrite n° 39070

Texte de la question

M Jean Gougy attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le souhait des pompiers volontaires de ne plus
avoir a faire l'avance des frais medicaux lorsqu'ils sont blesses en service commande. Il lui demande si des
mesures allant en ce sens sont susceptibles d'etre rapidement decidees, en liaison avec les divers ministeres
competents.
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